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Bulletin du jour 
Déc idément la discorde règne au 

p d'Agramant . Les trois g a u c h e s 
r è r e encore si u n i e s , et qui avaient 

Teté a v e c le p lus édifiant e n s e m b l e 
crédits que v ient de rétablir le 

~at ,ne nous offrent p lus aujourd'hui 
l ' image de la tour de Babel ; l ' a t -
• ferme de la H a u t e - C h a m b r e a 

'fit pour introduire dans leurs rangs 
confus ion des l angues . 
Va inement , M. Gambetta en f l e - t - i l 
v o i x pour rallier autour d e l u i l e s 
n ç o n s de la majorité factice qui avai t 

q u ' i c i obéi si doc i l ement à s o n i m -
j l s ion ; u n e portion de s e s t roupes , 

de pièces et de m o r c e a u x , arbore 

l e drapeau de i'mdi.-cipline e t s e m b . e 
/ r é s o l u e à l 'abandonner dans l ' a v e n t u 
r e u s e campagne qu'il a entreprise contre 
le Sénat et la Const i tut ion. Déjà, le 
centre gauche s'est prononcé dans ce 
s e n s , e t la gauche républ icaine m e n a c e , 
au m o i n s e n part ie ,de su ivre cet e x e m 
ple . 

M. Gambetta avait la prétention de 
faire accepter par la Chambre d e s d é 
putés la question préalable, pour p r o 
tester contre ce qu'il appel le « l es e m 
piétements du Sénat » qui n e sont que 
l'affirmation de s e s droits const i tut ion^ 
n e l s . Mais cette façon sommaire et s o u 
vera inement mépr i sante d'annuler l e s 
l é c i s i o n s d e la H a u t e - C h a m b r e , n ' a pas 
l a moindre chance d'être adoptée . 

Il est vrai qu'on n e saurait dire e n -
ce* e a v e c quelque précis ion, à quel 
parti s'arrêteront l es d i ss idents de la 
majorité républ icaine pour s 'entendre 
a v e c le Sénat , dont il n e contes tent 
plus l e s droits ; toujours e s t - i l que 
l'autorité de M.Gambetta ne pourra s o r 
tir que très cons idérab lement a m o i n 
drie de sa malheureuse entreprise . 

Il résulte des derniers av i s t é l égra
phiques de Cons lan l iuople .que la Porte 
n e paraît pas avoir p r i s e n c o ï c la déci 
s ion de repousser d 'une manière for
m e l l e e t directe l e s propos i t ions d e s 
pu i s sances . Mais en rendant -visite le 
2 6 , a u x ambassadeurs et a u x p l é n i p o 
tentiaires , Mi^hat aurait , dans s e s c o n 
versat ions , fait prévoir des objec t ions , 
n o t a m m e n t , en ce qui concerne les g a 
ranties et le concours d'une g e n d a r m e 
rie é trangère . Le marquis de S a l i s b u r y 
a fait connaître le m ê m e j o u r a u Sul tan 
que les pu i s sances étaient d'accord pour 
ins is ter sur l 'adoption de leurs propo-J 
s i t ions et que si e l l e s n'étaient pas 
adoptées , l es a m b a s s a d e u r s part i 
raient. 

La prochaine réunion de la confé
rence plénière e s t déf in i t ivement fixée 
au 2 8 ; alors s e u l e m e n t la Porte fera 
connaître s e s in tent ions . On ajoute q u e 
l 'armist ice sera prolongé de q u i n z e 
jours . E n tout c a s , on approche d 'une 
so lut ion q u e l c o n q u e . Il s e conf irme, e n 
outre , q u e sir H . El i iot partira p r o 
c h a i n e m e n t . 

La s i tuat ion d ip lomat ique qui s e d e s 
s ine à Gonstant inople , inspire au Times 
l e s m e n a c e s l e s p l u s terribles à l 'adresse 
de la Porte . La Turquie peut -ê tre b ien 
a s s u r é e , s ' écr i e - t - i l , q u e l e premier 
coup de canon qu'e l le fera t irer, m a l 
gré l e s d e m a n d e s formulées par l ' E u 
rope, sera le c o m m e n c e m e n t de sa fin. 
« N i l 'Angie terre , ni a u c u n e autre 
p u i s s a n c e n e s ' interposeront pour la 
s a u v e r de la ru ine . Et e l le pourrait s e 
trouver en face d'autres e n n e m i s que 
la R u s s i e , m ê m e au début de la g u e r -

l .a e r i w e p a r l e m e n t a i r e ) 
Les députés du groupe de l 'appel au 

peuple se sont réunis hier pour décider 
que l l e sera l 'a l t i tude du parti dans le 
conflit entre le Sénat et la Chambre . La 
Patrie T o i t savoir q u e d e u x courants 
ex i s t en t déjà sur cet te grave q u e s t i o n , 
parmi l e s député s bonapart i s tes . L e s 

j u n s e s t iment q u e le Sénat é tant la 
' dernière forteresse du parti c o n s e r v a -
I teur , i l faut voter dans le s e n s de la 

droite de la C h a m b r e - H a u t e , c*est-à— 
d're a v e c le min i s tère . L e s autres p e n 
sant que la Chambre des d é p u t é s é t ? n t 
I' '-manation directe du suffrage u n i v e r 
s e l , sur leque l repose la doctrine d e 
l'appel au peuple , les député s ont s e u l s , 
e n réal i té , l e droit de d isposer d e l'ar— 
g mt des contr ibuables , et qu'i l faut 
v iter pour l e maint ien du droit de l a 
Chambre e n m o t i v a n t c e v o t e . 

On nous écrit de Paris : 
« La commiss ion du budget s 'es t 

réunie à u n e heure à Paris , au Pala i s 
Bourbon, sous la prés idence de M.Gam
betta. Tous les membres ont reçu un 
exemplaire imprimé du projet de l o i 
portant fixation des dépenses . Ce projet: 
est précédé d'un exposé des motifs d e 
quelques l ignes où ne !<e trouve a u c u n e 
considération théorique. Cet e x p o s é 
contient s implement un tableau des m o 
difications apportées aux crédits , et a u x 
articles législatifs par le Sénat et se ter
mine par cette phrase : 

« N o u s v e n o n s aujourd'hui soumet tre 
de nouveau à votre sanct ion le projet de 
loi du budget des dépenses tel qu'il a 
été voté par le Sénat . » 

» D è s le début de la séance , M.Raoul-
Duval a demandé à la commiss ion de s<5 
prononcer, avant tout, sur la quest ion 
des droits respectif* des deux Chambres 
m matière financière. M.Marcel-Barthe, 
rappelant les principes de droit const i 
tutionnel et l es précédents parlementai
res , a conclu à la reconnaissance du 
droit d'amendement du Sénat , mais a v e c 
cette condit ion que la Chambre s ta tue 
en dernier ressort. 

« MM. Floquet et Langlois se s o n t 
prononcés abso lument contre le droit 
In Sénat de rétablir d e s crédits , et ont 

demandé, que la Chambre rejetât e n 
bloc les crédits rétabl is . M. Gambetta a 
demandé que la commiss ion insérât 
dans son rapport une déclaration d e 
doctrine, é tao l i s sant que le Sénat n'a 
que le droit de provoquer une révis ion 
du budget par la chambre ou celui de 
supprimer des crédi ts , mais qu'à a u c u n 
degré, i l ne peut rétablir des crédits M. 
Wilson a demandé qu'on procédât à 
l 'examen des articles modifiés par le 
-Sénat sans soûle . e r de d i s c u s s i o n théo
rique-

«Après une v ive d i scuss ion , la c o m 
mission du budget a rejeté par 12 v o i x 
contre t une proposit ion d e M. G m-» 
betta , tendant à faire insérer dans le 
rapport qui sera déposé demain à la 
Chambre sur le budget des d é p e n s e s , 
une déclaration portant que le Sénat 
a outre passé ses droits en augmentant 
ou en rétablissant des crédit?. Ont 
voté pour la proposit ion Gambetta : 
MM. G a m b e t t a , F l o q u e t , R o u v i e r , 
L e p è r e , Lambert, R a o u l - D u v a l , L a n 
glo is , Turquet , Girard, Cornil, L e -
cherbonnier. Ont voté contre : MM. A.. 
Grévy, W i l s o n , Cochery, Mathieu Bodet , 
Duti l leul , Marcel Barthe, Waddington , 
Germain, Ti ard, Riondel , Carnot et La-
badié. M. Proust s'est abs tenu . Etaient 
absents : MM. Bardoux, Guyot, Parcy , 
R o a x , D esoubeyran , Parent , Le P o m e l -
l e c , d'Osmoy et Ménier. A la suite de ce 
vote la commiss ion a abordé l 'examen 
des modif icat ions opérées par le Sénat . 
Divers crédits rétablis par le Sénat ont 
été r epoussé s . 

La Commiss ion du budget par 12 v o i x 
contre 11 , a rétabli tous les crédits mo
rt fiés par le Sénat , tels qu'ils avaient 
été primit ivement adoptés par la Cham
bre. 

La gauche républicaine de la Cham
bre des déptsyL-yîàeî uel lemeut réunie a 
reçu de M. Albert Grévy. c o m m u n i c a 
tion de* décis ions de la Commission du 
budget . Elle discute les divers crédits 
modifié* par le Sénat. Jusqu'à présent , 
el le a décidé de rétablir tel qu'il a été 
adopté jjar la Chambre le crédit relatif 
aux officiers généraux. 

I>a c i r c u l a i r e belg-e 
N o u s t ecevons à l'instant communica

tion da texte de la circulaire adressée 
par M. é e Malen aux cabinets e u r o 
péens . 

E s voici les principaux points : 
1° L'armée be lge , aux termes de la 

Constitution, n e peut quitter le terri
toire belge qu'en vertu d'une décision 
prise partes deux Chambres et rectifiée 
par le Roi; 

2* Aux termes du traité de Paris et 
d'après las bases de la neutralité que la 
Belgique observe avec l 'exactitude la 
plus scrufculeuse, l 'occupation belge ne 
pourrait avoir l ieu en Bulgarie qu'avec 
l 'assentiment formel du Sultan. 

3° Les Repenses d'une telle o c c u p a 
tion seraient considérables et le Trésor 
he!.-e De le trouve pas actue l lement en 
état d'y t ire face. 

k S E N A T ~ 
PRÉSIDENCE JE M. LE DUC D'AUDIFFBET-PASQUIER 

Suite de la séance du 26 décembre. 
H. CHRIS- OPHLB, ministre des travaux pu-

| blics prose ate quelques explications sur cet 
j arti -le et ai ; sujet d«s mortifications apportées 
| par la comaiission à la rédaction adoptée par 
I ia Chansuraldes députés. 

L i qui^apo q.ii se posait étiit de savoir si 
i II Ghambrefdes Dépu'és. si la commission du 
I budget a-att porté atteinte à une loexistante 
I pour un voie fina cier, ou si elles étaient res-
I tées dans la circonstance dans le cercle des 
! pur»s attributions budgétaires. 

Dans le premier cas, il est évident qu'une 
commission d« finances, une commission 
b.ido-étiiire »e saurait abroger les dispo
sitions d'un* loi con^aciéo par un vote spé
cial. Mais i l e s t tertain que la Chambre des 
déVUtéa, rtams l'application qu'elle a prescrite 
des lots de»H6 et 31 décembre 1875, n'a fait 
que prendià, que décider des dispositions 
budgétaires < qui restaient dans le cercle de 
ses attribuiians spéciales. 

La loi antérieurement adoptée ne r coit 
aucune atteinte par les ré olutions de la com
mission du budget de la Chambre des dépu
tés ; elle «etoi exécutée, et on peut le dire 
d'autant ""JPT exécutée que les ressources 
mises à -ta «Iposition du ministae des tra
vaux publies^ ont augmentés. J'insiste donc 
sur oe point pit le ministre, que 1» question 
est une pure question finan ière. 

M.intenan-, selon l'honorable orateur, la 
question de fait et pratique est de savoir s'il 
est préférable que la superstructure des che
mins à construire soit faite par l'Etat, ou s'il 
vaux mieux la confier à des co>npatmies. La 
commission de la Chambre des députés est 
arrivée à cette conviction, qu'il était préfé
rable que celte superstructure fût remise à 
l'Etat- M. le minisre croit en effet que c'est 
le meilleur système et il s'attache à établir 
que le système de l'exécution par l'Etat 
s 'ra le plus économique. A l'appui de son 
opinion, M. le ministre fait remarquer que le 
crédit des compagnies se cote par 5.75 pour 
cent, tandis que celui de l'Etat se cote par 
4 .50 pour cent amortissement compris. 

Il est don'- évident que l'exécution par l'é
tat sera moins coûteuse, et la commission de 
la Chambre des députes a eu raison de la lui 
confier. 

M. BRAMB. — 11 faut rétablir la question sur 
son véritable terrain: il s'agit au fond de sa
voir si une disposition budgétaire peut anni
hiler une loi: or, ce qui est proposé dans l'ar
ticle 8 aura pour résultat d'atteindre les dis
positions contenues dans les lois des 16 et 31 
décembre 1875. 

L'orateur regrette qu'au dessus et à côté du 
n.inistre des travaux publics, on ne trouve 
aicun pouvoir pondérateur. A côté de cha-
oue pouvoir, en France, il y a des assemblées 
de contrôle et de conseil : M. Crr istophle seul 
su trouve maître absolu. (On rit.) M. le prési
dent du conseil rit, ajoute l'orateur, j'en suis 

••ncharté, car il ne rit pas tous les jours. (Nou
velle hilarité.1 

Je le supplie toutefois d'étudier cet article 
en discussion, et il verra comoien il est dao 
gereux et excessif. 

L'orateur te/mlnb e*. conjurant la Sénat 6c, 
ne pas laisser à un seul homme le droit de" 
décider par son seul bon plaisir quelles liene-
on ouvrira, et quels départements, quelles 
communes contribueront aux dépenses exi
gées. Ce serait bouleverser tous les principes 
et changer la sage économie des lois (Applau
dissements à dreite.) 

M. CAILLAUX. rapoorteur, insiste pour l'a-
dop'ion de l'art. S tel qu'il est proposé par la 
commission du Sénat. Il fait observer que les 
propositions de la commissions de la Cham
bre des députés n'aboutissent à autre chos» 
q-''à détruire les lois des 16 et 31 décembre 
1875. 

Li Chambre des députés a dépassé son droit. 
et la commission des finances demande l'exé
cution exacte de la loi de 1878. 

En résumé, l'orateur croit que la propositio' 
de la Chambre des députés introduit un nou
veau système, qui modifie la loi organique de 
1S42, en même.temps que le système de la loi 
de 1875. La question est, d'ailleurs, très-im
portante, l'honorable membre le reconnaît. 
mais il n'admet pas quTelle puisse être résolue 
d in s un sens ou dans un autre, ce qui est à 
e^amner, par une simple disposition finan-
eiere. Du r-ste, l'article 8 de la commission 
du Pénat réserve l'un ou l'autre système. 

M. ERNRST PICARD demande qu'on renvoie 
la solution de cette question à une délibéra
tion plus mûre. A la fin d'une session, il est 
riitficile de faire la lumière dans de si diffici
les questions. Donc nous voterons, dit l'ora-
tonr. les propositions du ministère, mais à la 
condition que l'on présentera au début de la 
prochaine session un projet de loi qui per
mettra d'aborder de front le débat et de taire 
• i " étude sérieuse des problèmes à résou
dre. 

..a commission est d'accord avec nous pour 
le renvoi, et M. Caillaux voud a bien nou> 
donnée la main en cette occasion. (Vive appro
bation sur un grand nombre de bancs.) 

M. DB PARIBC. — Je n'ai que deux mots à 
dire. (La clôture! la clôture 1) Je tiens à faire 
remarquer que la discussion n'in éresse pas 
î.niqu* ment le chemins de fer indiqués dans 
la loi de 1875, mais encore des chemins de 
1er dont les droits sont anu'-iieurs à cetie loi. 

M. CHR1STOPHI.E. ministre des travaux pu
blics, adhère volontiers à la proposition faite 
par l'nonorable M. Picard. Toutefois, il tient 
à soumettre une considération importante. 

l>a disposition adoptée par la Chambre des 
députés a déjà provoqué de la part des dépar
tements intéressés des propositions de con
cours qui ne s'élève pas à moins de 33 mil-
lio is, et si cette disposi ion prévalait la som
me provenant de ce concours s'élèverait peut-
ètr<; au double et au triple. 

M. DE PARIBU insiste pour l'ajournement de 
la question. 

I.e Sénat décide qu'il votera immédiatement 
sur l'article. 

TI est procédé au vote sur le paragraphe 1er 
de l'anicle, paragraphe dont la rédaction est 
commune au projet du gouvernement et an 
projet de la eomnirsslou-. 

(ja paragraphe est adopté. 
La paragraphe 2. proposé par le gonverne-

m< nt, est ainsi conçu : 
i n dehors des dépenses prévues par la loi 

du tl juin 1842, sont autori ces celles des tra
vaux de superstructures, l'achat du matériel 
roulant excepté. 

Ce paragraphe est rejeté par la commission. 
Le Sénat ne l'adopte pas. 
M. LE MINISTRE DBS TRAVAUX PUBLICS. J e 

re ire les dispositions formant les paragraphes 
I al 4. 

Le paragraphe 2 du projet de la commission 
est mis aux voix et adopté. 

Les articles 9 à 11 inclusivement sont 
adoptés. 

L'article 12 prescrit la distribution, dans 
le courant du premier semestre de 1877, de 
l'état de toutes les communautés, congréga
tions et associations religieuses quel que soit 
Ici r nomination, autorisées ou non. 

M. DE BELCASTEL. — Je n'hésite pas à dire 
que c'est avec orgueil que je verrai se dérouler 
aux yeux de la France et. du monde, la liste 
officielle de toutes les congrégations et com
munautés religieuses: de ces communautés où 
plus d'un libre-penseur est heureux de met
tre ses enfants en pension. (Rumeurs). Or, ces 
congrégations qui prient pour ceux qui ne 
pi ient pas et qui élèvent leurs mains entre le 
ci»l et nous. (Bruit à gauchel. Je m'étonne 

3u'on semble se plaindre de ce que je parle 
e ces congrégations quand en même temps 

vous voulez qu'on les livre à la publicité. 
Je le répète, je serais fier de voir établir la 

liste officielle de ces communautés pieuses. 

— — a < 6 — a n — • a » 
et cependant je viens demander le rejet de 
l'article 12. Je n'accuse le* int' niions de per
sonne, mai< j'ai le droit d^exammer la portée 
rt s actes. Eh bien : je crains que cette no
menclature, certes xaatre votre volonté, ne 
4-vionna un eoeaBWrrmeiu à de 
e-peraneesTiInteT1 

Non ! je ne mettrai pas mon ' ulletin blanc 
dans l'urne, parce que je craindrais que cette 
nomenclature ne devienne la liste des otages 
k venir. 

Je conjure le Pénat de ne pas prendre cette 
rc-<ponsabilité et de repousser l'art. 12. 

(Aux voix !) 
M. LB PRÉSIDENT. — Il y a une demande de 

s'-rut in. 
Il est procédé au scrutin. 
Le dépouillement du scrutin donne les ré

sultats suivants : 
Votants » » • 
Majorité absolue. . . . ! > • 

Pour I « 
Contre.. « » » 

L'artic'e 12 est adopté. 
Il est procédé au vote sur l'article H du 

projet *iu gouvernement, ainsi conçu : 
Il ne sera plus pourvu aux vacances qui se 

produiront dans le chapitre de Pninf-Denis. 
L/) crédit qui y est affecté tern a muht au tur 
e- à mesure des extinctions. 

Le Sénat repousse l'article. 
L'article 13. proposé par la commission et 

relatif aux bourses dans les séminaires, est 
adopté. 

L'article 1 ( du projet de la commission est 
a lopté. 

Les articles 15 et 16 sont adoptés. 
Tl est procédé au scrutin sur l'ensemble du 

projet de bu tget. 
Voici le résultat du scrutin : 

Vo-ants 267 
Majorité absolue 131 

Pour 262 
Contre 5 

Le Sénat a adopté. 
Le Sénat décide : 1° que les pouvoirs de 

ses bureaux sont prorogés : 2° que la pro
chaine convo a; ion sera f'ii e à domicile par 
les soins de M. le preakieat. 

M. LBON SAT, ministres des finances, dépose 
un projet de loi portant demande de crédits 
supplémentaires pour divers ministères, pour 
l'exercice 1876. 

La séance est levée à 0 heures. 
L E T T R E DE P A R I S 

[Correspondance particulière) 
Paris, 27 déoembre 1876. 

Sénateurs et députés , en se rendant 
aujourd'hui à Versai l les , ne mettaieaf 
[tas en doute que , pour la fin d^ cet te 
sess ion extraordinaire, le conflit serait 
év i té entre les di».ux Chambres,et que M. 
Gambetta ne réussirait pas à trouver 
une majorité pour ses idées de supré
matie financière de la Cnambre-Basse . 

Les d issent iments dans le monde r é 
publicain, à propos de la quest ion de 
.lis olution se font déjà jour. Plusieurs 
sénateurs et députés de l 'extrême gau
che repoussent énergiquement la pro
cédure d'élections générales faites par 
le cabinet J . S i m o n . Leurs orgaues e n 
province combattent tous , ce mat in , ce t 
expédient politique. Ils paraissent devoir 
être suivis par la presse radicale de 
Paris, car les directeurs des Droits de 
l'homme ont déclaré que le parti n'était 
pas prêt à courir cette aventure et qu'il 
fallait, pour le moment , faire des c o n 
ces s ions . 

J'ai des raisons de croire que les amis 
et les organes de M. Gambetta vont 
ctr'nger leur fusil d'épaule et trouver un 
au ire m o y e n de défendre l'influence de 
leur patron, assez entamée par l 'avéne-
meut de M. J. S imon. 

Ils présenteront M. Gambetta au 
maréchal et au pays comme le seu l 
homme en état de contenir les pass ions 
extrêmes , et de faire tourner les pro
chaines é lect ions en faveur des républ i 
cains modérés , contre l e s monarch i s t e s 
et les intransigeants . 

Avant 48 heures peut -ê tre la c a m 
pagne , en ce sens , sera c o m m e n c é e . 

Rien de b ien précis encore relative
ment aux derniers incidents de la c o n -

7*oilletou du Journal de Ro-rtbaix 
DU 29 DÉCEMBRE 1876 . 

LA 

Ile du Rebouleur 
CHAPITRE PREMIER 

LE PÈRE AUX CRABES 

(SUITE) . 

E n revanche , il était bourru, tyranni 
: jusque dans les moindres détai ls , et 
"ux en diable de ses malades . Mal-

»aor à qui s e seraitparmis d'y toucher 
a n s son autorisation préalable ! Malheur 

c e u x d'entre e u x qui n'obéissaient pas 
l ig ieusement , mil i tairement, au doigt 

t à l'œil ! Aussi la lut te avait é té rude 
> e c le père Leday. Il dut céder enfin, 

diable de docteur était si bon . Mais 
é o e fut pas tout. Quand arriva la con-
a lescence , illui fallut jurer, jurer sur 

l a tête de Césarine et de s e s deux pet i ts 
fférès, non-seulement qu'il n e ferait pas 
Tiovre de ses dix doigts jusqu'au retour 
le la bel le sa i son ,mais encore de ne pas 
€>me mettre les pieds hors de la mai son 

Inseni'à la fin du mois qui commençai t à 
|ïa«i»e. 

Le bonhomme finit par s'y résigner, 
mais en murmurant tout bas : 

« Comment vivront les enfants? m o n 
-bon Dieu I » 

Le médecin haussa brusquement l es 
*%aules, enfonça sas deux mains j u s 

qu'au plus profond de s e s poches , tira 
de l'une un porte-monnaie , l'oarvrit sans 
rien dire, et posa sur la table une pièce 
de c inq francs. Au mil ieu de cet te p ièce 
de c inq francs, un napoléon d'or. 
Puis : 

« Voilà un oeuf sur le plat, viei l le 
bê te ! Quand il sera mangé , tu m'en de
manderas un autre. Bonsoir !» 

Et, pour se .soustraire .à la s c è n e de 
reconnaissance , il sortit v i v e m e n t , e n 
fourcha de m ê m e son bidet , que l'aîné 
des garçons tenait par la b ide , et , se 
lançant au grand trot, s o u s u n e plui 
bat tante , il disparut. 

« Brave c œ u r ! dit le conva le scent qui 
se la issa retomber dans son- fauteuil 
e h 1 lebrave cœur ! » 

Césarine et ses deux petits frères bat
taient des mains . 

« Grand-père, dit-el le, v o u s allez pou 
voir guérir tout à votre a i s e . . . m a i n t e 
nant que nous voi là riches 1 » 

Déjà sa petite main s'avançait vers 
les vingt-cinq francs. 

« M i n u t e ! fit le b o n h o m m e en «' in
terposant , m i n u t e , mon chéri ! prend 
la pièce b lanche . . . c'est b ien a s sez . . . 
mo i , je garde le jaunet. 

— Pourquoi donc faire? » 
Il ne répondit pas , mais s e levant 

avec effort, il alla quérir sur la c h e m i 
n é e certaine tirelire, dans laquel le il 
la issa tomber le napoléon . 

« Oh ! fit Césarine, mais faudra donc 
la casser , grand-père . . . et TOIU ne v o u 
lez pas qu'on la oasae ? 

— On la cassera, so is tranquille 
ma i s tant seu lement le jour de ta noce .» 

Le père Leday était d e v e n u avare . . . 
pour amasser la dot de sa pet i te-f i l le . 

Elle savait , el le avait tout compris , 
tout d e v i n é . . . , le ciel l 'ayant pourvue 
d'une inte l l igence a u - d e s s u s de s o n 
âge . 

« Oh : grand-père , il n e s'agit pas de 
moi , c'est pour v o u s , pour votre g u é -
r i son . . . 

— As pas p e u r . . . j« guérirai tout de 
m ê m e . 

— Mais il fandra donc e n redemander 
au médec in , lui tout d ire . . . 

— Rien de rien. Je me s e n s tout ra 
gail lardi . . . m e voilà de force à pourvoir 
à tout . 

— Oh 1 v o u s lui avez promis de n e 
point sortir. 

— Il n e le saura p a s . 
— Mais le bon Dieu le saura; v o u s 

avez j u r é . . . 
— En faveur du motif, il m e par

donnera . . . C'est pour toi , mignonne . 
— Oh ! je n e veux po int . . . 
— Chut 1 
— N o n . . . n o n , v o u s n e travail lerez 

pas , grand-père . 
— D'accord. Pas de travai l . . . j 'ai 

mon idée. 
— Quelle idée? dites-la donc u n p e u 

pour voir. 
— Plus tard 
— N ) : i . . . tout de suite l 
— Tout de suiteI » répétèrtnt le» 

deux pet i ts garçons , chacun s'accou-
dant surun des g e n o u x du grand-père. 

Césarine était au mil ieu, le regardant 
bien en face et d'un air suppliant . 

« Mes pauvres pet i ts , répondit- i l en
fin, m e s pauvres pet i ts , on est Normand 
ou on ne l'est p a s . . . J e le su i s . Tout à 
l'heure vous m'avez v u recevoir de l 'ar
gent que je n'avais pas g a g n é . . . pour la 
première fois de ma v i e . J'aurais cru 
que c'était bien plus pénible que ç a . . . 
mais non . Voilà le premier pas qui s'est 
fait tout seu l . . . et c'est ce lu i - c i , dit-on, 
qui coûte davantage. J e ne m'adresse
rai plus au docteur Jean Cauvain, j ' a u 
rai recours à d'autres. 

— A qui donc ? 
— A quelqu'un aussi dont la charité 

ne donne pas à rougir . . . à tout le m o n 
d e . . . à tout le p a y s . . . à l 'aumône de la 
mer. » 

Ici , l 'auteur doit s'arrêter un instant , 
pour expl iquer avant tout c e que c'est 
que l 'aumône de la mer 

Ce sera le sujet du chapitre suivant . 
CHAPITRE II 

L'AUMÔNE DE LA MER 
U n poète a dit : 

Le plaisir rend l'âme si bonne. 
Il e n est de m ê m e auss i quant au 

travail, et quant au danger. 
Rien de bon , rien de charitable c o m 

me le marin, c o m m e le pêcheur. 
A chaque retour de flottille v i l lervi l -

lo i se , auss i tôt que les v i n g t - c i n q ou 
trente barques s e sont échouées dans le 
remou du flot qui s'en va, l es f emmes 
et les enfai'ts des pêcheurs dégringolent 
du haut de la falaise, afin d'accourir 

t plus v ivement à leur rencontre . P u i s , 

un instant plus tard, toute cette j o y e u s e 
bande remonte vers le vi l lage, avec 
toutes sortes de mannes et de corbi l lons 
remplis du produit de la p ê c h e . 

A l'entrée du chemin creux , sur l ' e s 
pèce de parapet gazonné qui s'allonge 
du côté de la grève , que lques pauvres 
gens sont v e n u s s'asseoir : viei l lards, 
infirmes, v e u v e s , orphel ins , c o n v a l e s 
c e n t s . 

Devant chacun d'eux, sur la m a r 
gelle ca i l louteuse du c h e m i n , un panier, 
une marmite, un plat, quelque chose 
d'ouvert e t de v ide qui semble attendre 
et c o m m e demander qu'on le r e m 
pl isse . 

Ce n e sont ni des mendiants ni des 
étrangers qui sont là, ce sont des gens 
du p a y s , de braves gens auxquels l'âge 
ou la maladie De permet p'.us le travail. 

Ils n e demandent rien, i l s n e disent 
r i en . . . ils attendent avec u n e sorte de 
dignité ca lme et sour iante . . . i ls sont là, 
voi là tout. 

En passant , sans se faire prier, sans 
parler non plu», s implement , gravement , 
c o m m e un impôt c o n v e n u , c o m m e une 
dette acceptée , chaque pêcheur donne 
une poignée de crevet tes , ou bien quel
ques po i s sons . 

C'est la dîme du travailleur à ce lui 
qui ne peut pas travailler, c'est la part 
du bon Dieu , c 'est l 'aumône de la mer. 

Ce jour-là Nico las Leday était v e n u 
prendre sa place au talus du chemin 
creux . 

Sur s e s g e n o u x u n e grande écuel le 

de fa ïence , bleuâtre en dedans, brune 
en dehors . 

« Pour certain, lui disait sa vo i s ine 
de gauche , vous allez avoir une fameuse 
mate lote , m o n v ieux père Leday. Tout 
un chacun vous a ime, vous e s t i m e . . . e t 
c'est méritoire vraiment de n'avoir 
recours à l 'aumône de la mer qu'à 
soixante-dix-sept ans passés , quas iment 
so ixante -d ix -hu i t . 

— Eh 1 eh ! ripostait-il ga iement , si c e 
n'était que l'âge, v o u s ne me verriez pas. 
encore ici . J'aime mieux donner que re
cevoir. 

— Il n'y a pas d'affront, dit la v ie i l le , 
alors surtout qu'on relève d'une aussi 
dure maladie . 

— Bien dure en effet, et surtout bien 
longue. Ah ! sans le docteur Cau
v a i n . . . 

— Un savant lii i ' un fameux m é d e 
cin que ce docteur .1 an ! 

— Mieux encore que cela , l e s e n 
fants 1 un généreux h o m m e , et bon 
c o m m e le bon Dieu . Non-seulement il 
m'a sauvé ht v i e , mais encore il m'a 
d o n n é . . . 

— Quoi d o n c ? quest ionna le vois in de 
droite, qui était un e n v i e u x . 

— R i e n . . . r ien, balbutia l e pèra 
Leday, qui se senti t devenir tout rouge . 
Je voulais dire tant seu lement que , par 
e x c è s d'intérêt pour son malade , i l 
m'avait défendu 4e sortir encore . 

(A suivre.) 


